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PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

Du lundi 27 mai 2024 à 18H00 

N° 28-03-24 

 

Présents : Michel JAMMES, Didier MILHAU ; Régine RENAULT ; Laure TONDON ; Brigitte 

CAVERIVIERE ; Cécile BARTHOMEUF ; Claudette PYBOT ; Jean-Luc MASS ; Colette ANTON ; 

Cédric CARBOU ; Serge DEIXONNE ; Stéphane SANTANAC ; Jacqueline PATROUIX ; Florian 

FAJOL ; Ghislaine RAYNAUD ; Sylvie LASSERRE ; Jean-Michel LALLEMAND ; Michel SANTANAC ; 

Jérôme BRUIN. 

Absents ayant donné procuration en application de l’article L.2121.20 du Code Général des 

Collectivités Locales : Gilles FAGES par Michel JAMMES ; Pierre SANTORI par Didier MILHAU ; 

Yves YORILLO par Régine RENAULT ; Carlo ATTIE par Cédric CARBOU ; Angélique 

PIEDVACHE par Jean-Luc MASS ; Marcel CAMICCI par Serge DEIXONNE ; Clélia PI par Sylvie 

LASSERRE ; Lucie TORRA par Laure TONDON. 

Absents : Julien RIBOT ; Isabelle PINATEL. 

 

Secrétaire de séance : Régine RENAULT 

 
Le quorum étant constaté, Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h00. 

 
 

Administration générale 
1 Approbation du procès-verbal du 8 avril 2024 
 

2 Compte-rendu des décisions du Maire  
– Application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

3 Principe de recours à une procédure de concession sous forme de délégation de service 
public pour l’exploitation et la gestion du camping municipal de l’Etang Boyé / Ensoya 
 

4 Adhésion à l’Association Nationale des Elus des Littoraux (ANEL) 
 

5 Convention de prêt de matériel à titre gratuit au Cercle Nautique des Corbières 
 

6 Convention de prêt de matériel à titre gratuit à l’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers de l’Aude  
 

Finances publiques 

Nombre de conseillers 
 

Présents : 19 
 

Votants : 27 
 
 

En exercice : 29       
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7 Motion relative aux mesures d’économie annoncées par l’Etat susceptibles d’affecter les 
finances locales à l’initiative de l’Association des petites villes de France 
 

Ressources humaines 
 

8 Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents de la fonction publique 
territoriale 
 

9 Actualisation du tableau de l’effectif communal 
 
 

Foncier / Patrimoine 
10 Convention de servitude avec ENEDIS – Parcelles communales BT 28 et 29 
 

11 Intégration au domaine public communal des parcelles BL n°s 199-200-216-218-220 et 221 
 

 Affaires diverses 
 

_ _ _ _  

 
 

Rapport 1 : Approbation du procès-verbal du 8 avril 2024 
Rapporteur : Michel JAMMES  
 
Le procès-verbal de la séance du 8 avril 2024 est soumis au Conseil municipal en vue de son 
approbation. 
 
Le procès-verbal de la séance du 8 avril 2024 communiqué aux membres du Conseil municipal 
reprend les délibérations adoptées, ainsi que le déroulement de la séance. Il est proposé au 
Conseil Municipal d’adopter ce procès-verbal. 
 
Votants :   
Pour :   27 
Contre :     0 
Abstentions : 0 
Adoption du procès-verbal à l’unanimité 
 
 
 

Rapport 2 : Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses 
délégations 
Rapporteur : Michel JAMMES  
 
Le Conseil Municipal a délégué au Maire certaines de ses attributions. Ce dernier doit rendre 

compte lors des séances suivantes à l’assemblée délibérante des décisions prises dans le 

cadre de ses délégations. 

Conformément à l’article L. 2122-23 du Code Générale des Collectivités Territoriales le Maire 
communique les décisions qu’il a prises, comme suit : 
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DEC-2024-047 : Bail logement communal avec MATHIEU Daniel et DAUTEL Annie à  
                             compter du 15 avril 2024 pour un montant mensuel de 416.20 € pour    
                             une durée de 3 ans 
DEC-2023-048 : Contrat d’animation pour le 20 juillet 2024 avec Association MUSIC AL 
                             pour un montant de 500 € TTC 
DEC-2023-049 : Contrat d’animation pour le 08 aout 2024 avec Association ACC  
                             ROCKBIERES pour un montant de 2800 € TTC 
DEC-2024-050 : Commande de fourniture et pose d’une alarme anti intrusion  
                             médiathèque avec EYE TECH SECUTITY pour un montant de 2 202.86 € TTC  
DEC-2024-051 : Commande de poteaux de voirie avec COMAT ET VALCO 
                             pour un montant de 1 823.62 € TTC  
DEC-2024-052 : Location du casier n°36 au columbarium du cimetière communal 
DEC-2024-053 : Commande de réparation de la clim du gymnase avec ASSISTANCE 
                             TECHNIQUE SYSTEMES CLIMATIQUE pour un montant de 1 128.24 € TTC 
DEC-2024-054 : Vente de la concession n° 1297 du cimetière communal          
DEC-2023-055 : Contrat d’animation pour le 18 juillet 2024 avec STUDIO 07 
                             pour un montant de 4 100 € TTC 
DEC-2023-056 : Contrat d’animation pour le 03 août 2024 avec MJC NARBONNE 
                             pour un montant de 800 € TTC 
DEC-2024-057 : Commande d’un perforateur avec CUIN  
                             pour un montant de 1 188.50 € TTC 
DEC-2023-058 : Contrat d’animation pour le 03 août 2024 avec ASSOCIATION LE OAÏ 
                             pour un montant de 750 € TTC 
DEC-2024-059 : Commande de matériel de réparation moteur bateau avec BARCARES 
                             YACHTING pour un montant de 1 256.66 € TTC 
DEC-2024-060 : Commande de travaux sur mur rampe accès handicapés stade avec  
                             EURL CHARLY GENIN pour un montant de 37 003.08 € TTC 
DEC-2024-061 : Commande de planches de bois aménagement extérieur base nautique  
                             avec SCIERIE DU PAYS DE SAULT pour un montant de 1 405.77 € TTC 
DEC-2024-062 : Mission AMO pour accord cadre travaux de voirie et réseaux divers 
                             avec SUD REHAL INGENIERIE pour un montant de 3 096 € TTC 
DEC-2023-063 : Contrat d’animation pour le 03 août2024 avec LES TONTONS GIVRES 
                             pour un montant de 2 402.61 € TTC 
DEC-2024-064 : Mission AMO pour étude prise en régie camping municipal 
                             avec MLV CONSEIL pour un montant de 8 940 € TTC 
DEC-2024-065 : Commande de 7 fauteuils de bureau service enfance jeunesse 
                             avec JPG pour un montant de 2 161 € TTC 
DEC-2023-066 : Contrat d’animation pour le 27 juillet 2024 avec ASSOCIATION VOIX  
                             LACTEE pour un montant de 1 000 € TTC 
DEC-2024-067 : Commande d’une laveuse monobrosse pour la cantine municipale  
                             avec SPE GROUPE pour un montant de 2 574.48 € TTC 
DEC-2023-068 : Contrat d’animation pour le 19 juillet 2024 avec ASSOCIATION ROCK 
                             FOR YOU pour un montant de 400 € TTC 
DEC-2024-069 : Commande d’une benne amovible pour le service technique 
                             avec T.E.C.I. pour un montant de 8 556 € TTC 
DEC-2024-070 : Commande de fourniture et pose de sol à la médiathèque municipale  
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                             avec SARL ESCRIVA PEINTURE pour un montant de 8 797.80 € TTC 
DEC-2024-071 : Commande d’une réparation de la nacelle avec V.H.M. NARBONNE 
                         pour un montant de 2 828 € TTC 
DEC-2024-072 : Commande de bornage de la parcelle AW 384 avec SCP ORRIT BLANQUER 
                             pour un montant de 1 080 € TTC 
DEC-2024-073 : Commande d’alarmes PPMS pour les écoles, primaire et maternelle 
                             avec EYE TECH SECURITY pour un montant de 23 560.10 € TTC 
DEC-2024-074 : Commande habillement agents police municipale avec UNIFORMPRO 
                             pour un montant de 3 203 € TTC 
DEC-2024-075 : Mission de maitrise d’œuvre pour aménagement rue du levant avec 
                             SUD REHAL INGENIEREIE pour un montant de 6 270 € TTC 
DEC-2023-076 : Contrat d’animation pour le 01 juin 2024 avec MILLE ET UNE ETOILE 
                             pour un montant de 2 800 € TTC (feu d’artifice du 22.12.23 reporté ) 
DEC-2023-077 : Contrat d’animation pour le 01 juin 2024 avec KBKC ARTISTES 
                             pour un montant de 590 € TTC  
DEC-2023-078 : Contrat d’animation pour le 03 aout 2024 avec ASSOCIATION CIELO 
                             pour un montant de 3 043 € TTC  
DEC-2024-079 : Commande de travaux au columbarium du cimetière avec SOCIETE  
                             GRANIMOND pour un montant de 11 844 € TTC 
DEC-2024-080 : Vente de la concession n° 1285 du cimetière communal          
DEC-2024-081 : Vente de la concession n° 1284 du cimetière communal          
DEC-2024-082 : Location du casier n°47 au columbarium du cimetière communal 
DEC-2024-083 : Commande relevé topographique rue du levant avec SCP ORRIT  
                             BLANQUER pour un montant de 1 320 € TTC 
DEC-2024-084 : Commande de protections de câbles pour festivités avec E.S.L. 
                             pour un montant de 1 099.04 € TTC 
DEC-2024-085 : Commande de panneaux de signalisation voirie avec SIGNAUX GIROD 
                             pour un montant de 1 306.75 € TTC 
DEC-2024-086 : Commande de nettoyage des vitres école primaire avec PUNKY 
                             pour un montant de 2 307.55 € TTC 
DEC-2024-087 : Commande de matériel sonorisation festivités avec THOMANN 
                             pour un montant de 3 927.70 € TTC 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du compte-rendu des décisions prises par le 
Maire dans le cadre de ses délégations. 
Jean-Michel LALLEMAND demande des précisions sur la mise en concurrence des travaux 
objet de la décision 2024-060. Michel JAMMES répond que deux entreprises locales ont été 
sollicitées pour présenter un devis. 
 
Le Conseil prend acte de ces décisions. 
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Rapport 3 : Principe de recours à une procédure de concession sous forme de délégation 
de service public pour la gestion du camping municipal de l’Etang Boyé/Ensoya 
 
Rapporteur : Michel JAMMES 
 
Synthèse : 
 

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur le principe de recours à une procédure de 

délégation de service public pour l’exploitation et la gestion du camping municipal de l’Etang 

Boyé, en raison de la date de la fin de la délégation en cours qui s’établit au 31 décembre 

2024. 

Conformément à l’article L1411-4 du code général des collectivités territoriales « Les 
assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public 
local après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL ) prévue à l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport présentant le document 
contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire. » 
 
La CCSPL est obligatoirement créée par les collectivités suivantes : 
• régions, départements, communes de plus de 10 000 habitants,  
• EPCI de plus de plus 50 000 habitants (pour les EPCI dont la population est comprise entre 
20 000 et 50 000 habitants, la création est facultative),  
• syndicats mixtes dont au moins une commune est de plus de 10 000 habitants. 
La commune de SIGEAN n’est donc pas concernée par l’article L.1413-1. 

 
Michel JAMMES précise que ce dossier a été travaillé préalablement en commission . 
Il indique que ceci permettra de lancer la procédure de recherche d’un futur délégataire . Le 
conseil municipal décidera , en fin de procédure , si un délégataire convient ou pas.  
 

Votants :   

Pour :     27 

Contre :    0 

Abstentions : 0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 

Délibération n° DEL-2024-029    

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389475&dateTexte=&categorieLien=cid
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Rapport 4 : Adhésion à l’Association Nationale des Elus des Littoraux (ANEL) 
 
Rapporteur : Michel JAMMES 
 
 
Synthèse : 

Depuis 40 ans, l’ANEL rassemble les élus des collectivités du littoral de métropole et d’outre-

mer autour des enjeux spécifiques du développement économique et de la protection des 

littoraux. Cette Association est un véritable lieu d’échanges d’expériences entre les élus, les 

professionnels de la mer et les partenaires publics et privés. Laboratoire d’idées, l’ANEL est 

devenue une force de propositions sur les thèmes spécifiques aux collectivités du littoral et, à 

ce titre, a été reconnue comme membre de droit du Conseil National de la Mer et des Littoraux 

(CNML). A ce jour, l’ANEL regroupe les élus provenant de plus des 2/3 des communes, 

intercommunalités, départements et régions maritimes de métropole et d’Outre-mer. L’ANEL 

est l’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics pour les questions relatives à la mer et au 

littoral, notamment comme membre du CNML et des Conseils Maritimes de Façade.  

Compte tenu des missions exercées par l’ANEL et des enjeux à relever pour l’avenir de 

l’économie littorale et maritime, il est proposé au Conseil municipal :  

- d’adhérer à l’Association Nationale des Élus des Littoraux à compter de 2024 
- d’autoriser le Maire à procéder au renouvellement de l’adhésion à l’ANEL dans le cadre 

de ses délégations  

Le montant de la cotisation pour les communes est de 0,20 €/habitant. 

Jean-Michel LALLEMAND indique avoir du mal à cerner l’utilité de cette adhésion. 

Michel JAMMES répond que les lois SRU et Littoral , la réutilisation des eaux épurées des 

stations d’épuration ,  qui bloquent le fonctionnement de  nombreuses localités du littoral , 

sont des problématiques communes que cette association , force de proposition , peut tenter 

d’infléchir.  

 

Votants :  

Pour :      27 

Contre :    0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 
Délibération n° DEL-2024-030 
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Rapport 5 : Convention de prêt de matériel à titre gratuit au Cercle Nautique des Corbières 
 
Rapporteur : Michel JAMMES 
 
 
Synthèse : 

L’assemblée est informée de la demande de l’association Cercle Nautique des Corbières (CNC) 

qui, dans le cadre de ses missions liées aux activités nautiques exercées sur la base municipale 

de Port-Mahon, a sollicité la mairie en vue d’une mise à disposition des embarcations 

municipales suivantes : 

- Bateau semi-rigide 3D Tender dénommé « TRAMAHONTANE » 

- Bateau V600 dénommé l’« AUTE » 

 Par ces mises à disposition la Ville de SIGEAN conforterait son engagement en faveur du CNC, 

qui développe depuis de nombreuses années ses activités au sein de la base nautique 

municipale. 

 A ce titre, il est proposé au Conseil municipal, seul compétent pour conclure des conventions 

de mise à disposition de biens à titre gratuit, de mettre à disposition de l’association les 

embarcations municipales sus-énoncées, avec la motorisation si nécessaire, et ce à titre 

gratuit. 

 

Votants :   

Pour :   27 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 

Délibération n° DEL-2024-031 
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Rapport 6 : Convention de prêt de matériel à titre gratuit à l’Union Départementale des 

Sapeurs-Pompiers de l’Aude 

Rapporteur : Michel JAMMES 

L’assemblée est informée de la demande de l’association Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers de l’Aude qui, dans le cadre de ses missions de formation Permis Bateau Côtier, a 
sollicité la mairie en vue d’une mise à disposition, de courte durée, de l’embarcation 
municipale suivante : 

- Bateau V600 dénommé l’« AUTE » 

Par cette mise à disposition la Ville de SIGEAN conforterait son engagement en faveur des 

missions de secours nautiques exercées par l’UDSPA. 

A ce titre, il est proposé au Conseil municipal, seul compétent pour conclure des conventions 

de mise à disposition de biens à titre gratuit, de mettre à disposition de l’association 

l’embarcation municipale sus-énoncée, avec la motorisation si nécessaire, et ce à titre gratuit. 

 
Votants :    
Pour :   27 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 
Délibération n° DEL-2024-032 
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Rapport 7 : Motion relative aux mesures d’économies annoncées par l’Etat susceptibles 

d’affecter les finances locales à l’initiative de l’Association des petites villes de France 

Rapporteur : Michel JAMMES 

 
Synthèse : 
 
Suite de la publication des chiffres du déficit public pour l'année 2023 et de la gravité de la 

situation des finances et de la dette publique, le gouvernement a décidé un certain nombre 

de mesures d'économie et d’imposer aux collectivités de réduire les dépenses de 

fonctionnement de 0,5 % en volume en dessous du niveau de l’inflation. 

Les efforts demandés aux collectivités représenteraient une ponction de 15 milliards d'euros 

sur 5 années, alors même que les collectivités territoriales ont de plus en plus de mal à faire 

fonctionner les services publics locaux et sont appelées à prendre de plus en plus le relais de 

l'État dans le domaine de la santé, de la sécurité et très bientôt de la petite enfance avec la 

mise en place d'un service public à l’échelle du bloc communal.  

Les collectivités, soumises à « la règle d’or » réalisent 70% de l’investissement public et près 

de 20 % des dépenses publiques, alors qu’elles représentent moins de 9 % du total de la dette 

publique, elles ne sont par conséquent nullement responsables de la dégradation des comptes 

publics  

L’autonomie financière et fiscale des collectivités territoriales est remise en cause depuis une 

vingtaine d’années par la suppression de leurs leviers fiscaux et une recentralisation rampante 

de l’Etat : 

- les collectivités n'ont jamais été à l'origine des diverses mesures de suppression 

d'impôts locaux de ces 20 dernières années qui ont porté atteinte à l'autonomie fiscale 

des collectivités tout en coûtant de plus en plus cher à l'État.  

- Les Maires ont été présents au moment de la crise sanitaire, palliant les carences de 

l'État et qu’ils ont subi récemment la flambée des prix de l'énergie ainsi que diverses 

mesures normatives prises unilatéralement par l'État et qui ont un coût considérable 

pour les budgets locaux.  

- A l’heure où interviennent ces coupes budgétaires, les conseils municipaux sont 

engagés en deuxième partie de mandat dans la mise en œuvre de leurs programmes 

municipaux, notamment avec des investissements dans le cadre de la transition 

écologique.  

Il est proposé au Conseil municipal de demander au gouvernement : 

- de ne pas remettre en cause la capacité d'agir des collectivités, et de leur permettre 

de mener à bien les projets issus des engagements pris lors de la campagne municipale.  

- de garantir l’autonomie financière et fiscale des collectivités et d’instaurer 
transparence, lisibilité et prévisibilité dans les relations financières entre l’Etat et les 
collectivités, rappelant que l’article 1er de la Constitution stipule que « l’organisation 
de la République est décentralisée ». 
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Michel JAMMES rappelle que les communes doivent conserver le libre arbitre de leur gestion 
budgétaire 
 
Votants :    

Pour :   27 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 

Délibération n° DEL-2024-033 
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Rapport 8 : Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents de la fonction 
publique territoriale 
  
Rapporteur : Régine RENAULT 

 
Synthèse :  
La mise en œuvre d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour soutenir le pouvoir 
d’achat des agents des trois fonctions publiques dont la rémunération mensuelle brute 
n’excède pas 3250 euros s’est traduite par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023, publié 
au Journal officiel du 1er novembre. Le versement de la prime de pouvoir d’achat n’est pas 
obligatoire dans la FPT. Sa mise en œuvre est conditionnée à une délibération des collectivités 
territoriales, après avis du comité social territorial (CST), de leurs établissements publics et 
des groupements d’intérêt public (GIP), à l’exception de ceux de l’État et ceux relevant de la 
fonction publique hospitalière. Sont éligibles au bénéfice de la prime de pouvoir d’achat les 
agents publics de la FPT et les assistants maternels et assistants familiaux qui remplissent les 
conditions cumulatives suivantes : 
 

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur territorial à une date d’effet 
antérieure au 1er janvier 2023 ;  

- Être employés et rémunérés par un employeur territorial au 30 juin 2023;  
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Aucune disposition du décret du 31 octobre 2023 n’a pour objet ou pour effet de permettre 
aux organes délibérants de définir des critères d’attribution de la prime de pouvoir d’achat 
autres que ceux qu’il prévoit. Ce décret ne comporte pas de disposition permettant aux 
organes délibérants de moduler le montant de la prime de pouvoir d’achat selon des critères 
qu’ils auraient choisis comme, par exemple, la manière de servir. L’organe délibérant fixe, 
pour chaque niveau de rémunération prévu par le barème, le montant de la prime de pouvoir 
d’achat dans la limite des montants plafonds définis par ce même barème. Le montant de la 
prime est par conséquent fixé uniquement selon le niveau de rémunération, correspondant à 
la rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 
au sein duquel se situent les agents éligibles. Le montant de la prime, déterminé dans ce cadre, 
ne peut être réduit qu’à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi sur la 
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 des bénéficiaires. Les employeurs 
territoriaux disposent de la possibilité de verser la prime de pouvoir d’achat en une ou 
plusieurs fractions. Cette possibilité leur permet de procéder à son versement sur les années 
2023 et 2024. Les employeurs territoriaux sont néanmoins invités à limiter le nombre de 
fractions afin de préserver le caractère exceptionnel de la prime de pouvoir d’achat.  
Le décret du 31 octobre 2023 prévoit une date limite pour procéder au versement de cette 
prime: elle doit être versée avant le 30 juin 2024. 
Le CST de la collectivité a été consulté le 17 mai 2024. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’attribuer cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
au personnel communal. 
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Votants :      

Pour :   27 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 

Délibération n° DEL-2024-034 
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Rapport 9 : Modification du tableau de l’effectif communal 
 
Rapporteur : Régine RENAULT 

 
Synthèse : 
Les collectivités territoriales doivent, pour des raisons de légalité et de bonne prévision 
budgétaire, disposer de documents retraçant l’ensemble des emplois créés au sein de la 
structure. Ces documents prennent la forme d’un tableau des effectifs des emplois 
permanents, imposé par les textes, et d’un tableau des effectifs et des emplois au contenu 
libre relevant du pilotage de la masse salariale. 
Michel JAMMES présente de manière détaillée les principales modifications. 
 
Il est proposé au conseil d’actualiser ce tableau avec effet au 1er juin  2024 
 

 
 
Votants :   

Pour :   27 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 
Délibération n° DEL-2024-035 
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Rapport 10 : Convention de servitudes avec ENEDIS – Parcelles communales BT 28 et 29 

Rapporteur : Michel JAMMES 

 

Synthèse : 
La société ENEDIS fait réaliser une étude technique relative à des travaux d’aménagement de 
la route de Fraïsse, sur la commune de SIGEAN. Les parcelles communales cadastrées section 
BT n°s 28 et 29 sont concernées par le périmètre de l’étude. 
A cet effet la société ENEDIS propose de passer une convention de servitudes. 
Cette convention est présentée au Conseil. 
 

 
Votants :   

Pour :   27 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 

Délibération n° DEL-2024-036 
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Rapport 11 : Intégration au domaine public communal des parcelles - BL n°s 199-200-216-

218-220 et 221 

Rapporteur : Michel JAMMES 

 

Synthèse : 

Monsieur Emmanuel LIVOLSI a sollicité la commune afin de transférer dans le domaine public 
communal de la voie privée et des espaces communs du lotissement « rue Antoine de Saint 
Exupéry ».  

La collectivité ainsi sollicitée n’a pas l’obligation d’intégrer les voies privées de lotissement 
dans le domaine communal.  

Lorsqu’elle accepte cette intégration elle prend à sa charge tous les frais à venir d’entretien, 
et de réparation et de réfection de ces espaces.  

Ce projet de transfert n’ayant pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation, l’intégration de la voie dans le domaine public communal est 
décidée par délibération du Conseil municipal. En l’espèce, la voirie a été réalisée 
conformément au cahier des charges du lotissement. 

Il s'agit donc, au vu de cette demande, d'une cession amiable gratuite de la voirie composée 
de la « rue Antoine de Saint Exupéry », des équipements existants du lotissement à la 
commune, composés des parcelles indiquées ci-dessous :  

- Section BL n° 199 d’une contenance de 627 m² ;  

- Section BL n° 200 d’une contenance de 12 m² ;  

- Section BL n° 216 d’une contenance de 15 m² ;  

- Section BL n° 218 d’une contenance de 15m² ;  

- Section BL n° 220 d’une contenance de 15m² ;  

- Section BL n° 221 d’une contenance de 8 m². 

Il est proposé au Conseil municipal d’accepter cette cession gratuite à l’amiable afin de les 
intégrer dans le domaine public communal. 

 
 
Votants :   

Pour :   27 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 
Délibération n° DEL-2024-037 
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Affaires diverses 
 

- Michel JAMMES donne des précisions sur la délibération du dernier conseil municipal  
proposant d’attribuer à l’ACCA de SIGEAN  le droit de chasse sur le domaine privé de 
la commune de SIGEAN sur le territoire de PORT LA-NOUVELLE . Il rappelle que l’ACCA 
de PORT LA-NOUVELLE a résilié son bail de chasse sur ces terrains depuis 2004 , et que 
l’ACCA de SIGEAN  a renoncé à ce droit de chasse sur ces terrains depuis 2017. Il 
informe l’assemblée que la commune de PORT LA-NOUVELLE et l’ACCA de PORT LA-
NOUVELLE ont déposé un recours contre cette délibération. Il indique que par cette 
délibération il souhaite que les deux ACCA puissent chasser sur ces vacants 
communaux. 

 
- Jean-Michel LALLEMAND évoque une difficulté de circulation dans la rue du Midi en 

raison du sens unique. 
             Michel JAMMES répond qu’il n’y a pas de dérogation possible au code de la Route .   
             Ce problème va toutefois être examiné par les services municipaux. 
 

- Michel SANTANAC signale des camping-car qui se brancheraient sur le gymnase sans 
autorisation , et vidangeraient leurs eaux usées dans le réseau pluvial.  

              Michel JAMMES lui répond qu’il convient d’avertir immédiatement la police 
municipale. 
 
 

Fin de la séance à 18h30 

 
Les délibérations ci-dessus peuvent faire l’objet d’un recours gracieux dans les deux mois à 
compter de leur publication. Elles peuvent également faire l’objet d’un recours contentieux 
dans les deux mois à compter de sa publicité devant le tribunal administratif de Montpellier. 
 
Liste affichée le : 29/05/2024 
Mise en ligne sur le site de la commune le :  29/05/2024 
 

      

                  La secrétaire de séance :                             Le Maire :  

                      Régine RENAULT                                   Michel JAMMES 

   

        


